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Mesure 2 : Stockage des effluents 
d’élevage



Capacités de stockage minimales requises
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J'ai au moins un bâtiment d’élevage en zone vulnérable

La capacité de mes ouvrages de stockage permet de couvrir 
au minimum les périodes minimales d'interdiction d'épandage.

Tous les animaux et toutes les terres de l'exploitation, qu'ils soient 
situés ou non en zone vulnérable, sont pris en compte.

Type II (C/N inférieur ou égal à 8)

  

J’ai un projet d’accroissement de mes capacités de stockage et 
je me suis signalé à la DDT  

Je bénéficie alors, pendant la durée d'accroissement de mes capacités, à titre dérogatoire, des 
possibilités d'épandage suivantes :

Type I (C/N> à 8)

Occupation du sol juille t août sept oct nov dèc jan fév m ars avril m ai juin

Cultures implantées au printemps non précédées par 
une CIPAN ou une culture dérobée ou un couvert 

végétal en interculture

Cultures implantées au  printemps précédées par une 
CIPAN ou une culture dérobéeou un couvert végétal en 

interculture

Occupation du sol juillet août sept oct nov jan m ars avril m ai juin

Colza

dèc fév

Cultures implantées à l'automne ou en fin d'été (autre 
que Colza)

Lorsque mes capacités de stockage ne sont pas suffisantes 

Dans les zones vulnérables désignées en 2021, si aucun programme d’actions national n’a 
été mis en œuvre pour mon élevage pendant une durée supérieure à 3 ans depuis le 1er 
octobre 2013, je bénéficie d’un délai de mise en œuvre en me signalant à la DDT  au plus tard 
le 30 juin 2022.

Ce délai ne peut excéder la date du 1er septembre 2023. L’échéance peut être prorogée au 1er 
septembre 2024 si je dépose une demande justifiée avant le 1er septembre 2023.



Valeurs de capacités de stockage minimales
requises

Les valeurs de capacités de stockage s’appliquent aux effluents d’élevage épandus sur
les terres de l’exploitation ou sur des terres mises à disposition par des tiers. Elles ne
s’appliquent pas aux effluents stockés au champ, ou faisant l’objet d’un traitement ou  transfert.

La capacité de stockage minimale requise pour chaque exploitation et par atelier est exprimée
en  nombre  de  mois  de  production  d’effluents  pour  chaque  espèce  et  dépend  de  zones
géographiques (définies dans le Programme d’Actions National, informations disponibles sur le
site de la DREAL Grand Est, rubrique «     Directive nitrates     »  ).

Calcul individuel des capacités de stockage
Tout  exploitant  ayant  des  capacités  de  stockage inférieures  aux  valeurs  prévues  ci-
dessus  devra  les  justifier  en  tenant  à  la  disposition  de  l’administration  le  détail  du  calcul
permettant de confronter la production des effluents au cours de l’année et leur utilisation à
travers l’épandage ou d’autres formes (traitement ou transfert).
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Dans tous les cas, la capacité de stockage doit permettre de couvrir les périodes minimales 
d'interdiction d'épandage en tenant compte des risques supplémentaires liés aux conditions 

climatiques.

Espèces animales Zone A Zone B Zone C Zone D

Type I
≤ 3 mois 5,5 6 6 6,5

> 3 mois 4 4 4 5

Type II
≤ 3 mois 6 6,5 6,5 7

> 3 mois 4,5 4,5 4,5 5,5

Tout type (I et II)

≤ 7 mois 5 5 5,5 5,5

> 7 mois 4 4 4 4

 Bovins à l’engraissement

Type I

≤ 3 mois 5,5 6 6 6,5

de 3 à 7 mois 5 5 5,5 5,5

> 7 mois 4 4 4 4

Type II

≤ 3 mois 6 6,5 6,5 7

de 3 à 7 mois 5 5 5,5 5,5

> 7 mois 4 4 4 4

Porcins
Type I 7

Type II 7,5

Volailles Type II 7

Autres espèces animales
Type I 6

Type II 6

Type d'effluent 
d'élevage

Temps passé à 
l'extérieur des 

bâtiments

Bovins lait (vaches laitière 
et troupeau de 

renouvellement) et les 
caprins et ovins lait

Bovins allaitants (vaches 
allaitantes et troupeau de 

renouvellement) et les 
caprins et ovins autres que 

lait

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/le-5eme-programme-d-actions-nitrates-a15854.html
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Mes capacités de stockage
sont-elles suffisantes ? 

Pour convertir les capacités de stockage (exprimées en mois) en volume ou surface de 
stockage, je peux utiliser l’outil Pré-Dexel disponible sur le site internet de l’Institut de 
l’élevage (http://idele.fr/services/outils/pre-dexel.html) ou l’outil Dexel.

Les volumes ou surfaces obtenus après conversion sont appelés « capacités 
forfaitaires ». Je dois tenir à la disposition de l’administration les éléments de justification 
des dimensionnements résultant de la conversion.
   

Les modalités et conditions d’utilisation de cet outil sont précisées à ce lien. Pour 
en savoir plus, je peux contacter la DDT ou la chambre d’agriculture de mon 
département.

RAPPEL

Les ouvrages doivent être étanches et bien entretenus.

Les eaux de nettoyage (bâtiments et annexes) et les eaux susceptibles de ruisseler 
sur des aires bétonnées doivent être collectées par un réseau étanche et dirigées vers 
les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents.

http://idele.fr/services/outils/pre-dexel.html

